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2021-06-131 
Adoption du règlement 2021-106 apportant certaines modifications au règlement 2016-066 sur les Plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2016-066 
Plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 

 
 
ATTENDU QUE  le Conseil municipal de la municipalité de Chénéville a adopté le règlement numéro 

2016-066 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA), entré en 
vigueur le 25 octobre 2016; 

 
ATTENDU QUE le Conseil juge opportun de modifier ce règlement afin de faciliter son application ; 
 
ATTENDU QUE le Conseil a adopté, le 13 mai 2021, le premier projet de règlement numéro 2021-106, 

modifiant le règlement de zonage numéro 2016-066; 
 
ATTENDU QUE le Conseil a tenu une consultation publique écrite sur ce premier projet de règlement 

du 19 mai au 4 juin 2021; 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion pour le règlement numéro 2021-106 modifiant le règlement sur les 

PIIA a été donné lors de la séance du conseil du 7 juin 2021; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
 
Il est proposé par madame Sylvie Potvin 
et résolu 
 
 
QUE, 
 
 Le conseil de la municipalité de Chénéville ordonne ce qui suit : 
 

 
ARTICLE  1      
 
Le préambule ci-dessus énoncé fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE  2   
 
Le paragraphe 2 de l’article 2 intitulé «Endroits et projets assujettis», est remplacé par le paragraphe 
suivant :   
 
Nonobstant les dispositions précédentes, le présent règlement ne s’applique pas aux travaux qui ne nécessitent pas de 
permis de construction ou de certificat d’autorisation selon les dispositions du règlement sur les permis et certificats. Il ne 
s’applique pas aussi aux réparations et au remplacement de matériaux qui sont du même type ou qui donnent le même 
résultat que l’ancien. 
 
ARTICLE  3 
 
Le présent règlement apporte des modifications au règlement 2016-066. 
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ARTICLE  4 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
___________________________________________________________ 
Gilles Tremblay, maire                    Krystelle Dagenais, directrice générale 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Calendrier 
Adoption d’un projet de règlement : 13 mai 2021  par la résolution : 2021-05-115 
Avis de consultation publique écrite : 19 mai 2021 
Consultation publique écrite : du 19 mai au 4 juin 2021 
Avis de motion : 7 juin 2021     par la résolution : 2021-06-121 
Adoption du règlement 2021-106 : 17 juin 2021  par la résolution : 2021-06-131 
Certificat de conformité MRC : 26 octobre 2021 
Approbation MRC : 20 octobre 2021      par la résolution MRC : 2021-10-213 
Avis d’entrée en vigueur : 3 novembre 2021 
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